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Edito
Actions juridiques, sur le terrain, auprès des élus, des 
ministres … Pour vous, avec vous, l’ADVOCNAR agit !

  Nos actions coordonnées élus/associations pour 
demander le plafonnement de Roissy-Charles de Gaulle 
à 440 000 mouvements par an ont porté leurs premiers 
fruits : courriers aux ministres, pétition, rassemblement 
devant le ministère ont enfin déclenché le 9 mai une 
rencontre constructive avec Clément Beaune, Ministre 
délégué chargé des transports.

  Nos victoires au Conseil d’Etat se concrétisent :

   Les préfets sont nommés « Autorité Compétente 
indépendante » à la place de la DTA (Direction du 
Transport Aérien - Service de la DGAC) pour piloter la 
démarche d’adoption de mesures réglementaires de 
réduction du bruit aérien telles que la limitation du 
nombre de vols de jour comme de nuit, la mise en 
place de couvre-feux, l’interdiction de certains avions 
bruyants.

   Clément Beaune a immédiatement missionné les 
préfets afin que soient lancées les études de possibles 
restrictions d’exploitation à Orly, Roissy CDG, Bordeaux-
Mérignac, le Bourget et prochainement à Toulouse-
Blagnac, Nice-Côte d’Azur et Marseille-Provence.

  Le PPBE 2022-2026 de Roissy CDG (Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement) a été adopté 
le 8 juin dernier par les préfets sans tenir compte des 
nombreuses propositions émises lors de la consultation 
du public afin qu’il joue vraiment son rôle de plan anti-
bruit, conformément à l’esprit de la directive européenne 
2002/49. Avec 15 autres associations, l’ADVOCNAR a 
déposé un recours en annulation de ce plan.

  La protection de votre santé est plus que jamais 
au cœur de nos préoccupations. C’est pourquoi nous 
animons depuis janvier un groupe de travail « santé » qui 
pilote des actions visant à la prise en compte des impacts 
sanitaires du transport aérien par les pouvoirs publics.

  L’ADVOCNAR est à votre écoute grâce aux perma-
nences assurées par Catherine au secrétariat de Saint-
Prix et à nos responsables dans les communes. L’asso-
ciation poursuivra ses réunions publiques sur le thème 
de la santé. Elle sera présente sur près de 20 forums 
des associations début septembre… Au plaisir de vous y 
rencontrer !

  Françoise brOCHOt 
Présidente de l’ADVOCNAR

Septembre 2022
Forum de Saint-Prix

14 mai 2023
Fête de la Nature à Deuil

20 septembre 2022
Réunion publique à Margency

9 mai 2023
Rassemblement à Paris
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NUISANCES AÉRIENNES
LA sANtÉ eN DANGer

RÉUNIONS PUBLIQUES
sUr Le tHÈme De LA sANtÉ

GROUPE DE TRAVAIL SANTÉ
et NUIsANCes AÉrIeNNes

Plus de cent professionnels de santé alertent sur le bruit 
aérien : « C’est l’espérance de vie qui est menacée ». Le 
Monde 9 décembre 2022.

Plus d’une centaine de soignants a dénoncé, dans 
une tribune parue dans Le Monde, l’accroissement du 
nombre des vols d’avion, y compris la nuit, au mépris 
de la santé des populations survolées du fait des 
aéroports. Ils réclament la mise en place d’un couvre-
feu et d’un plafonnement en nombre de mouvements 
d’avions, l’interdiction des extensions aéroportuaires 
demandée par la convention citoyenne pour le climat et 
l’adoption de plans de prévention du bruit dans l’environ-
nement vraiment protecteurs, conformes aux directives 
européennes.

La surexposition au bruit pose un véritable problème de 
santé publique. Selon l’étude « Discussion sur les effets 
du bruit des aéronefs touchant la santé » (DEBATS), la 
surexposition au bruit aérien fait notamment exploser les 

maladies cardio-vasculaires avec, pour chaque augmen-
tation de 10 décibels, un surcroît de mortalité évalué à 
18 % et allant jusqu’à 28 % pour l’infarctus du myocarde.

La question d’un couvre-feu est systématiquement 
rejetée, pourtant l’OMS recommande huit heures de 
sommeil consécutives et l’impact du bruit nocturne sur 
le sommeil est bien documenté par Bruitparif. Pour les 
enfants d’âge scolaire vivant et apprenant dans ces 
zones bruyantes, outre les troubles du sommeil, ce sont 
les capacités d’apprentissage qui sont compromises par 
le bruit, comme le démontrent les études.

Dans les zones aéroportuaires d’Ile-de-France, les études 
de Bruitparif évaluent à 1,9 million le nombre de Franci-
liens exposés jour et nuit à un niveau de bruit supérieur 
à la valeur guide de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) pour la protection de la santé, dont 1,4 million 
pour le seul aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle.

Le Docteur Pierre SASSIER, 
auteur de la tribune « Bruit 
aérien et santé publique : 
plus de 100 professionnels 
de santé donnent l’alerte » 
publiée par le quotidien 
Le Monde le 9 décembre 
2022, a présenté les 
impacts sanitaires du 
bruit du transport aérien 
en réunion publique le 20 
avril à MONTMORENCY. La 
suite de la réunion a été 

consacrée aux impacts sur la santé de la pollution atmos-
phérique d’une part et du changement climatique d’autre 
part, puis aux actions et solutions portées par l’ADVOCNAR. 
Deux réunions semblables seront proposées dans l’est du 
Val d’Oise au deuxième semestre 2023.

Face au déni des autorités, l’ADVOCNAR a démarré le 26 
janvier 2023 un groupe de travail réunissant notamment 
des compétences médicales et juridiques. L’objectif est 
de définir et de piloter des actions aboutissant à la prise 
en compte des impacts sanitaires.

A ce jour une vingtaine d’actions ont été choisies, 
comme la tenue de réunions publiques dédiées à la 
santé, l’édition d’un flyer de sensibilisation du public, 
le lancement d’alertes auprès des instances de santé, 
la mise au point d’actions juridiques, la proposition 
aux adhérents d’écrire au préfet pour lui demander sa 
protection et le respect de la loi.

Tout citoyen est libre de s’adresser au préfet de son 
département pour une réclamation portant sur des 
sujets tels que la sécurité, une décision administrative 
ou encore sur des sujets de la vie quotidienne (lorsque la 
réclamation au maire n’a pas porté ses fruits).

  Charles pAUrON 
Vice-Président de l’ADVOCNAR

3www.advocnar.fr - contact@advocnar.fr - 01 39 899 199
Association loi 1901 agréée au titre de la Protection de l’Environnement // BP 10002 – 95390 Saint-Prix



4

NUISANCES OU SANTÉ
UNe strAtÉGIe peNsÉe De LONGUe DAte

Le Règlement UE 598/2014 fixe les règles et procédures 
concernant la réduction du bruit des grands aéroports. 
Dans ce cadre, la France avait désigné en mars 2017 
à la Commission européenne, la Direction du Transport 
aérien (DTA), l’un des trois services de la Direction 
Générale de l’Aviation civile (DGAC) comme « autorité 
compétente » pour la conduite des études d’impact 
« selon l’approche équilibrée » préalables à l’adoption 
de toute restriction d’exploitation liées au bruit1 sur les 
principaux aérodromes français.

La DTA ne satisfaisant pas aux critères d’indépen-
dance prescrits par le Règlement, 18 associations 
dont l’ADVOCNAR avaient saisi le Conseil d’Etat le 12 
juillet 2021.

Le 5 avril 2022, le Conseil d’Etat reconnaissait le bien-
fondé des associations.

eNFIN UNe AUtOrItÉ COmpÉteNte 
INDÉpeNDANte !
Désigner une autorité compétente et indépendante 
de toute organisation qui pourrait être concernée par 
des mesures liées au bruit, c’est donner des garanties 
d’objectivité et de transparence dans la procédure 
mise en place.

Les Etats membres se devaient de désigner une 
« autorité indépendante de toute organisation qui 
intervient dans l’exploitation de l’aéroport, le transport 
aérien (...) » habilitée à conduire et à superviser 
la procédure préalable à l’adoption de restrictions 
d’exploitation liées au bruit.

Cela suppose, ne pas avoir de lien capitalistique direct 
ou indirect dans le capital social qui pourrait créer un 
contrôle financier, et/ou une interdépendance écono-
mique, voire de conflits d’intérêt.

Or l’Etat français détient une participation majori-
taire dans plusieurs aéroports dont Charles-de-Gaulle, 
Orly, Bordeaux Mérignac, Lyon Saint-Exupéry etc. Il est 
également actionnaire de la compagnie Air France-KLM 
(En 2021, sa participation dans le capital social était 
de 14,3 % pour atteindre en 2023 28,6 %). Enfin, la 
Direction du Transport Aérien (DTA) « assure également, 
pour la France, la tutelle de l’établissement public inter-
national Aéroport de Bâle-Mulhouse ».

Face à cette situation, l’Etat français ne pouvait être en 
conformité avec le texte européen dans la désignation 
de l’autorité indépendante.

Par sa décision du 5 avril 2022, le Conseil d’Etat a 
suivi les demandes des associations ; la DTA n’est plus 
désignée comme « autorité compétente ». Le Premier 
ministre dispose de six mois pour nommer une nouvelle 
autorité compétente.

A la date du 5 octobre 2022, la Première ministre 
Elisabeth Borne n’avait toujours pas désigné d’autorité 
indépendante.

13 mois se sont écoulés et le décret 2023-375 du 16 
mai 2023 voit enfin le jour.

Ce décret miracle nommera les préfets concernés 
par les 9 grands aéroports français comme autorités 
indépendantes en charge de la procédure à suivre lors 
de l’adoption des restrictions d’exploitation liées au bruit.

ppbe : DeUX DÉCeNNIes De perDUes 
pOUr Les rIVerAINs
La Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 
impose aux Etats dont la France, d’évaluer les niveaux 
de bruit dans les zones exposées aux sources de bruit 
et de prendre les mesures appropriées pour prévenir 
et réduire les effets du bruit sur la santé et l’environ-
nement. En France, les plans d’action qui en découlent, 
renouvelés tous les 5 ans, sont appelés Plans de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE).

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB), lui, est un document 
qui permet de réglementer certains aspects de l’urbani-
sation dans les zones exposées au bruit des aérodromes.

Contrairement à toute logique, le PPBE était une annexe 
du PEB pour ce qui est du bruit des avions.

Cette anomalie faisait suite à une « mauvaise inter-
prétation » et de la DGAC et des juristes de l’Etat qui 
avaient estimé que le PEB jouait déjà le rôle du PPBE 
pour l’aérien.

Le décret du 16 mai 2023 a réparé cette erreur d’inter-
prétation ; le PEB et le PPBE sont désormais bien 
distincts. Il appartient au préfet compétent de réexa-
miner les cartes de bruit.

1 Les restrictions d’exploitation sont des mesures prises par arrêté qui peuvent porter sur la limitation stricte du nombre de mouvements, de 
jour comme de nuit, la mise en place de couvre-feux, l’interdiction de certaines catégories d’avions bruyants, ...



LE BUZZ
De JeAN-mArC JANCOVICI

5

Plus de 20 ans après la parution de la Directive, à force 
de mobilisation des associations, le droit européen 
va-t-il enfin pouvoir s’appliquer en France ?

Si le préfet exerce son rôle de façon indépendante, et 
dans l’intérêt général des populations, les Franciliens 
pourraient voir leur santé s’améliorer d’autant que 
l’Agence Régionale de la Santé (ARS du 95), placée 
sous l’autorité dudit préfet, travaille en étroite collabo-
ration avec ce dernier et qu’elle-même est soucieuse du 
respect des règles de droit.

Echaudée par les innombrables manquements de l’Etat 
concernant la prise en compte des impacts sanitaires 
du trafic aérien, l’ADVOCNAR grâce au soutien de ses 
adhérents et collectivités partenaires, comme elle l’a 
toujours fait, exercera son rôle de vigilance sur le respect 
du droit européen, en la matière.

D’ores et déjà, on peut se donner rendez-vous pour un 
nouveau recours en annulation du PPBE 2022-2026 
(article page 6).

Comme à son habitude, Jean-Marc Jancovici, le très 
médiatique expert climat, annonce la nécessité d’un 
quota de 4 vols aériens, dans toute une vie pour chaque 
citoyen, afin de préserver une chance de garder une 
planète vivable pour les générations futures.

Cette déclaration provoque un tollé parmi les indus-
triels du secteur (constructeurs, compagnies, agences 
de voyage...). Depuis un siècle, le trafic aérien double 
tous les 15 ans. L’aviation c’est un moyen formidable de 
rencontres, d’échange et de partage. Le hic c’est que ce 
moyen de transport n’est pas l’ami du climat, et qu’il ne 
peut pas se passer du pétrole. Les promesses de l’avion 
électrique initiées par Bertrand Piccard resteront sur la 
niche des petits aéronefs transportant une dizaine de 
personnes, notamment à cause du poids des batteries. 
Les agrocarburants ont un piètre rendement et viennent 
en concurrence avec la production d’un bien indispen-
sable : la nourriture. 

L’avion à hydrogène promis par les constructeurs en 
2035 ne sera pas au rendez-vous, et même s’il l’était, 
le renouvellement des flottes nous amène au-delà 
de 2060, c’est-à-dire bien trop tard pour assurer nos 
objectifs climatiques. En effet, face aux dérèglements 
climatiques qui s’accélèrent bien plus vite que prévu, 
l’Europe s’est fixé comme objectif une réduction de 
55 % de nos gaz à effet de serre, pour 2030, c’est-à-dire 
demain.

Si on veut réduire nos émissions de 55 % en 7 ans, 
alors que la baisse a été de 22 % en 27 ans, il nous faut 
changer de braquet, et faire des choix qui vont forcément 
impacter notre mode de vie. Dans ce dilemme, le secteur 

aérien est en mauvaise posture pour plusieurs raisons. 
D’abord parce que l’accroissement de notre mobilité 
n’est pas compatible avec nos objectifs, et que l’avion 
est le moyen le plus émetteur de gaz à effet de serre.

Ensuite parce qu’aucune solution technologique ne se 
profile à court terme pour le sortir de son addiction au 
pétrole. Enfin, s’il faut faire des choix, il y aura une priorité 
à accorder aux produits de première nécessité ce que 
n’est pas le transport aérien. Les rencontres d’affaires 
peuvent se faire en visio-conférence, et le tourisme peut 
s’adapter aux distances accessibles en train.

Le secteur aérien, non habitué à des cures d’austérité 
depuis plusieurs décennies, devra se résoudre à limiter 
ses émissions de gaz à effet de serre par la seule 
solution viable à court terme : la baisse du trafic. Pour 
ce faire, il y a deux solutions sociologiquement antago-
nistes : soit la mise en place d’un quota par habitant 
de la planète comme le propose Jean-Marc Jancovici, 
soit une taxation à un niveau suffisant pour atteindre 
le même niveau de trafic. Rappelons que le kérosène 
n’est pas taxé depuis la convention de Chicago datant 
de 1944, qu’il n’existe pas de TVA sur les billets inter-
nationaux, que les liaisons intérieures, et les jets privés 
bénéficient d’une TVA à taux réduit. 

Dans un cas, on opte pour une répartition équitable des 
ressources planétaires, dans l’autre on réserve l’avion 
aux plus fortunés. Nous vous laissons deviner la solution 
qui a notre préférence.

  patric KrUIsseL 
Vice-Président de l’ADVOCNAR
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Par arrêté inter-préfectoral du 8 juin dernier, les préfets 
du Val-d’Oise, de Seine-et-Marne et de Seine-Saint-Denis 
viennent d’adopter le Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) de l’aéroport Roissy-Charles de 
Gaulle pour la période 2022-2026. Ce plan d’action d’une 
durée de 5 ans est censé évaluer, prévenir et réduire le 
bruit dans l’environnement.

Les associations dont l’ADVOCNAR dénoncent la grande 
faiblesse de ce plan qui ne diminuera pas la pollution 
sonore, ne protègera pas la santé des riverains et ne 
respecte pas les textes européens et le Code de l’Envi-
ronnement : pas d’objectifs de réduction du bruit, pas 
d’actions efficaces. Ce PPBE ouvre même la porte à une 
forte augmentation des nuisances en mentionnant une 
croissance à venir du trafic de 180 000 mouvements 
supplémentaires (+35 %), identique à celle envisagée 
pour le projet de Terminal 4 !

Lors de la consultation du public au printemps 2022, 
élus, associations et citoyens avaient rejeté massivement 
ce projet de PPBE et ont fait des propositions concrètes 
et efficaces. Aucune n’a été retenue !

C’est pourquoi l’ADVOCNAR et plusieurs associations ont 
déposé le 9 août un recours en annulation du PPBE de Roissy, 
afin que soit remis en chantier un nouveau plan d’action 
réellement efficace, intégrant des mesures de plafonnement 
à la baisse du trafic aérien de jour comme de nuit.

  Françoise brOCHOt

Elus, citoyens, ONG, associations et collectifs de défense 
des riverains d’aéroports, défenseurs de l’environnement 
et du climat, mobilisés le 9 mai devant le Ministère de la 
Transition écologique, ont demandé à Clément Beaune 
la réduction du trafic aérien des aéroports franciliens, 
afin de protéger la santé des populations et de limiter 
l’impact climatique lié à l’activité aéroportuaire :

Limitation annuelle à 440 000 mouvements d’avions à 
Roissy, 200 000 mouvements à Orly et 50 000 mouve-
ments au Bourget, ainsi que des couvre-feux de 22h à 6h. 
Les élus ont adopté symboliquement une délibération en 
faveur de ces mesures, en présence de nombreux médias. 

Une délégation a été reçue par le Ministre, qui a reconnu 
les conséquences graves du trafic aérien sur la santé 
des populations survolées. Il s’est engagé à examiner 
des scénarios de plafonnement pour les aéroports 
de Roissy, Orly et le Bourget dans le cadre d’études 
d’approche équilibrée, mais écarte la possibilité d’un 
couvre-feu à Roissy.

Les études de scénarios de restriction pour les trois 
aéroports sont lancées mais des plafonnements à 
la baisse du trafic seront-ils adoptés ? La plus grande 
vigilance est de mise.

RASSEMBLEMENT DU 9 MAI DEVANT LE MINISTÈRE
pLAFONNONs L’AVIAtION !
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ADOPTION DU PPBE DE ROISSY POUR 2022-2026 :
COLÈre Des AssOCIAtIONs et Des rIVerAINs !
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Du 17 juillet au 6 novembre 2023, Paris Aéroport réalise 
des travaux sur la piste 1 du doublet nord à l’aéroport 
Roissy CDG (réhabilitation partielle de la piste 1 et de 
4 taxiways (D3 D6 Q2 Q3). La piste 3 du doublet nord 
accueille décollages et atterrissages.

Les survolés par le doublet sud subissent comme l’été 
dernier le report de certains survols !

Lors d’une réunion avec Paris Aéroport et les respon-
sables de ces travaux, l’ADVOCNAR a échangé pour 
convaincre de la nécessité « urgente » de minimiser le 
report des survols du nord vers le sud ! Qui vivra verra.

  Catherine Le COmte

Les solutions présentées par le secteur aérien pour 
réduire son empreinte climatique sont discutables, 
même si les investissements sont considérables.

Il nous faut admettre qu’aucun « avion vert » n’existera 
avant longtemps.

L’hydrogène est à ce jour fabriqué à l’aide d’énergies 
fossiles ou nécessiterait pour l’aérien au départ de la 
France plusieurs réacteurs nucléaires : difficilement 
envisageable.

Les agro-carburants pour l’aérien requièrent beaucoup 
trop de surfaces agricoles au regard de la nécessité de 
s’alimenter et de préserver l’autonomie agricole. Ils ont 
également des effets néfastes sur le climat et la biodi-
versité, comme le souligne un rapport de la Cour des 
comptes datant de décembre 2022.

Outre les effets du CO2, les traînées de condensation et 
les oxydes d’azote produits par l’aérien multiplient par 2 
ou 3 le réchauffement de l’atmosphère.

Paris Aéroport déclare que le bruit a diminué ces 
dernières années alors que les Plans de l’Etat comme 

les PPBE entérinent des augmentations. 

Les autorités mesurent en effet le bruit au décollage et 
à l’atterrissage en bout de piste uniquement pour acter 
les réductions : non pertinent car ce n’est pas là que 
résident les populations impactées.

Enfin, de nombreuses compagnies aériennes incitant à 
la consommation par les « compensations carbone » sont 
attaquées en justice car ce tour de passe-passe ne tient pas.

Comme les Pays-Bas l’ont compris et comme l’ADEME 
le pointe, la seule façon pour que l’aérien réduise 
rapidement son impact est la modération du trafic, 
unique solution « efficace, rapide et de moindre coût ».

  Catherine bOUVIer

« OYEZ, OYEZ, SURVOLÉS ! »

LE GREENWASHING
DU seCteUr AÉrIeN

retrouvez ici plusieurs 
articles de référence 
sur ce sujet.
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VOUS AUSSI AGISSEZ :
sIGNeZ NOs pÉtItIONs !

Comme à Amsterdam, 
plafonnons le trafic à roissy !

pour le respect de la  
réglementation européenne

Ensemble, demandons le plafon-
nement de l’aéroport de Roissy à 440 
000 mouvements par an ainsi qu’un 
couvre-feu nocturne de 8 heures 
consécutives, afin de protéger le climat 
et la santé des Franciliens.

Notre pétition est recevable et fait 
l’objet d’une enquête préliminaire par 
la Commission Européenne. Notre 
objectif est d’être auditionnés par la 
Commission des pétitions. Pour cela 
faisons monter le nombre des soutiens !

pÉtItION pÉtItION
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CONtACteZ-NOUs, VeNeZ NOUs reNCONtrer

Déposez régulièrement des plaintes 
concernant chaque survol qui 
vous gêne et vous agresse, via 

notre formulaire de plaintes : 
https://www.advocnar.fr/plaintes/

Ces plaintes sont directement adressées à ADP avec copie 
à l’ACNUSA (Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires) et 
la DSNA (Direction des Services de la Navigation Aérienne).

L’ADVOCNAR rencontre périodiquement ces instances et 
soutient des solutions concrètes pour améliorer la situation 
des riverains.

Le bureau de l’ADVOCNAR est ouvert au public le mardi 
et le jeudi de 14h00 à 17h00, Parc de la mairie de Saint-
Prix (45 rue d’Ermont).

N’hésitez pas à nous contacter : 
contact@advocnar.fr // 01 39 89 91 99
Notre secrétaire peut également vous accueillir sur 
rendez-vous. Elle est à votre disposition au téléphone du 
mardi au vendredi :

   Mardi et jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
   Mercredi de 10h à 12h30 et de 13h à 14h
   Vendredi de 10h à 12h30 et de 13h à 16h

Les responsables d’antennes sont vos interlocuteurs 
privilégiés dans les différentes communes où nous 
sommes représentés : ils peuvent également répondre 
à vos questions.

Notre adresse postale : ADVOCNAR 
BP 10002 - 95390 SAINT-PRIX

scannez le Qr code 
pour accéder à la liste 
des contacts

pLAIGNeZ-
VOUs !


